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Message du président de l’APESIQ
UNE SEULE VOIX…

La fusion des associations de Qué-
bec (CESSIQ) et de Montréal (AE-
SIQ) s’est réalisée peu de temps 
avant la période des Fêtes 2013, 
pour finalement donner à l’indus-
trie des systèmes intérieurs une 
seule et unique voix. Cette nou-
velle voix, qu’on veut puissante et 
résonante, fonctionne désormais 
sous l’appellation APESIQ (Asso-
ciation provinciale des Entrepre-
neurs en Systèmes intérieurs du 
Québec).

Comme il est normal d’observer 
dans la plupart des fusions, nous 
traversons évidemment une pé-
riode de transition, pendant la-
quelle tous les nouveaux interve-
nants doivent unir leur force pour 
passer à la vitesse supérieure. Il y a 
bien sûr le conseil d’administration 
formé de vétérans et de recrues, 
qui doivent composer avec une 
réalité pan-québécoise qui vient 
ajouter à la complexité des débats. 

Il y a également notre nouveau di-
recteur général, en poste depuis 
la mi-mars, qui a dû saisir la balle 
au bond pour assurer la suite des 
choses de façon aussi harmo-
nieuse que possible. Rapidement, 
le programme des activités à venir 
a été remanié et un ordre de prio-
rités a été instauré, au niveau des 
interventions dans les dossiers 
d’importance en collaboration 
avec nos partenaires de l’industrie 
de la construction.

Après ces quelques mois d’opéra-
tion, je dois dire que tous les échos 
que nous recevons sont très posi-

tifs; il faut reconnaître, et c’était là 
un des objectifs visés par la fusion, 
que la perception des gens du mi-
lieu à notre endroit a évoluée dans 
le bon sens. Une association qui 
acquiert un statut provincial gagne 
en crédibilité et ses actions de-
viennent d’autant plus percutantes. 
Encore faut-il que ses paroles et 
ses gestes puissent s’actualiser 
dans un contexte de concertation 
et c’est probablement là notre plus 
grand défi. 

En effet, la transition à laquelle je 
faisais référence doit aussi nous 
permettre d’amalgamer les visions 
et les ressources des deux entités 
qui étaient antérieures à l’APESIQ. 
De grandes choses ont été réali-
sées autant à Québec qu’à Mon-
tréal dans les dernières années, 
mais nous avons maintenant l’obli-
gation d’utiliser ce tremplin pour 
aller beaucoup plus loin…

Je ne peux parler d’actions concer-
tées sans aborder la question de 
l’importance de supporter votre 
association, en posant le geste 
concret d’adhérer ou de renouveler 
votre adhésion. À l’heure actuelle, 
de nombreux fidèles nous suivent 
dans cette nouvelle aventure. Une 
chose est certaine, l’équipe qui 
est en place est motivée, ouverte 
d’esprit et disposée à prendre en 
considération vos commentaires 
et revendications.

Venez donc tenter l’expérience de 
joindre l’APESIQ.

Donnez-vous une voix !

ASSOCIATION PROVINCIALE DES ENTREPRENEURS EN SYSTÈMES INTÉRIEURS DU QUÉBEC
 • 3221, Autoroute 440 Ouest (bur. 227), Laval (Québec)  H7P 5P2 
 • Téléphone : 450 978-2666 • Télécopieur : 450 978-1833
 • info@apesiq.org • www.apesiq.org
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Conseil d’administration 
de l’APESIQ

Licence d’entrepreneur en systèmes 
intérieurs
Hugo Bernard 
(Systèmes Intérieurs Bernard MNJ & Associés)
Frédéric Gauthier 
(Construction Michel Gagnon)
Daniel Plante (Daharpro Construction)
Philippe Grondin (Grondin Acoustique)
Maxime Larouche (G. Proulx Inc.)
Claude Pilon (APESIQ)

Qualification des entrepreneurs
Hugo Bernard
Frédéric Gauthier
Alain Brulotte (Consultants Albru)
Claude Pilon

Comité Congrès 2015
Hugo Bernard
Yannick Devost (CGC)
Serge Plante (S.R. Construction)
Maxime Larouche
Claude Pilon

Revue Laser 2014
Hugo Bernard
Marc-André Cormier
Maxime Larouche
Benito Mariano
Ginette C. Boucher (Société Relyr)
Rocque Desjardins
Philippe Grondin
Claude Pilon

Tournoi de golf / Vélo Tour 2014
Maxime Larouche
Rocque Desjardins (Armstrong)
Marc-André Cormier (Arcopel)
Hugo Bernard
Michel Huet (CertainTeed)
Alain Brulotte
Benito Mariano (Construction N.C.L.)
Claude Pilon

Tournoi de poker 2014
Hugo Bernard
Marc-André Giroux (Lefebvre & Benoit)
Serge Plante
Philippe Grondin
Claude Pilon

Sous-comité professionnel 
de formation (CCQ)
Pose de systèmes intérieurs 
(Révision du DEP)
Frédéric Gauthier
Benito Mariano

LES MEMBRES DES COMITÉS S’IMPLIQUENT 
DE FAÇON BÉNÉVOLE, POUR L’ESSOR DE 
NOTRE INDUSTRIE.

LA PARTICIPATION À CES DIFFÉRENTS COMITÉS EST 
OUVERTE  À TOUS LES MEMBRES DE L’APESIQ. 

Contactez le directeur général pour en discuter ...

          

Principaux comités de l’APESIQ

CONSEIL EXÉCUTIF
Président Philippe Grondin Grondin Acoustique

1er vice-président Bernard Hugo Systèmes intérieurs Bernard MNJ & Associés inc.

2e vice-président Frédéric Gauthier Construction Michel Gagnon

Secrétaire-trésorier Alain Brulotte Consultants Albru

Directeur général Claude Pilon APESIQ

ADMINISTRATEURS
• Représentant les entrepreneurs  Jimmy Baillargeon Constructions Baillargeon

en systèmes intérieurs Ginette Côté Société Relyr

 Charles Fortin Construction M.G.P.

 Benito Jr Mariano Construction N.C.L.

 Daniel Plante Daharpro Construction

 Serge Plante S.R. Construction

• Représentant les distributeurs  Martin Blain Distribution Ste-Foy

majeurs Maxime Larouche G. Proulx

• Représentant les manufacturiers Rocque Desjardins Les Industries mondiales Armstrong Ltée
 Yannick Devost CGC

• Représentant les professionnels Pascal Thibodeau Ékitas, Avocats & Fiscalistes

colorPlan.ca - Service d’estimation - Vérification facile et rapide des projets grâce aux plans en couleurs !
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«

    »

Mot du directeur général

Un matin comme les autres à la 
permanence de l’APESIQ (Asso-
ciation Provinciale des Entrepre-
neurs en Systèmes Intérieurs du 
Québec). À partir de la dernière 
liste que nous avons en main, 
mon adjointe s’affaire à contacter 
tous les membres, dans le but de 
connaître leurs intentions quant au 
renouvellement de leur adhésion. 
Elle me mentionne soudainement 
que l’entrepreneur avec lequel elle 
vient de discuter ne poursuivra 
pas avec nous, car il n’est plus en 
mesure d’assumer le paiement de 
sa cotisation annuelle.

À ce stade, je me fais un devoir 
d’assurer un suivi avec la per-
sonne concernée, puisqu’il est 
important pour moi d’aller au fond 
des choses. Mes expériences an-
térieures dans le domaine de la 
vente me poussent toujours à va-
lider la nature des objections aux-
quelles je suis confronté. 

Mon interlocuteur, par le ton de 
sa voix, me semble être un jeune 
homme et il m’explique, d’entrée 
de jeu, que sa situation financière 
actuelle est très précaire. Rapi-
dement, il me raconte un pan de 
sa vie professionnelle de façon 
articulée, logique et sans aucune 
trace d’agressivité ou d’amer-
tume. Il me mentionne clairement 
que même si sa cotisation n’était 
que de $50, une telle dépense, 
dans son contexte actuel, n’est 
pas dans l’ordre des choses. Il me 
fait part, encore une fois avec une 
parfaite lucidité, des nombreuses 
embûches qui se sont dressées 
sur son parcours dans la dernière 
année : de nombreux projets re-
tardés ou même annulés, la diffi-
culté de demeurer compétitif dans 

un marché où les prix sont aspi-
rés vers le bas, l’attente déraison-
nable pour des paiements dont 
on accepte parfois l’amputation 
d’une portion dans le but d’en arri-
ver à un règlement final et, en défi-
nitive, la somme phénoménale de 
travail requise pour la gestion quo-
tidienne des opérations, quand 
on a pas nécessairement les res-
sources nous permettant d’aller 
chercher du support externe.

  Pourquoi je vous ra-
conte tout ça? me de-
manderez-vous? »

« Simplement pour met-
tre en lumière la réalité 
de ce jeune entrepre-
neur, qui n’est certaine-
ment pas différente de 
plusieurs autres. 

Ceci étant dit, il rajoute comme 
pour s’assurer que je saisis bien 
la gravité de sa situation : « Com-
prenez-moi bien M. Pilon, je suis 
engagé dans un combat pour 
tenter de sauver mon entreprise 
et je crains d’être bientôt obligé 
de fermer les livres… » Du même 
souffle, il se dit prêt à faire face à 
cette éventualité et entrevoit déjà 
la possibilité d’aller se « refaire » 
en Alberta, pour revenir plus fort 
et peut-être tenter sa chance à 
nouveau… Ah oui, dernier détail 
à considérer et qui n’est pas le 
moindre, tout ce remue-ménage a 
finalement provoqué l’éclatement 
de son couple…

Par Claude Pilon,
Directeur général de l’APESIQ

Je m’apprêtais à conclure cette 
conversation téléphonique peu 
banale en lui offrant de prendre en 
note mon numéro de cellulaire, me 
rendant ainsi disponible pour la 
suite des choses. C’est alors qu’il 
trouva essentiel d’affirmer à quel 
point il demeurait un fidèle sup-
porteur de l’APESIQ, car il croyait 
toujours à l’importance d’une telle 
organisation dans la défense des 
intérêts de tous les intervenants 
de notre industrie. Je pouvais 
donc compter sur son retour en 
tant que membre, si jamais il ar-
rivait à stabiliser les bases de son 
entreprise.

Pourquoi je vous raconte tout ça, 
me demanderez-vous? Simple-
ment pour mettre en lumière la 
réalité de ce jeune entrepreneur, 
qui n’est certainement pas dif-
férente de plusieurs autres, dont 
vous pourriez sûrement me racon-
ter les histoires similaires, à votre 
tour. Mais par dessus tout, pour la 
réflexion que cette conversation a 
provoquée en moi, face à la mis-
sion précise de notre association 
ainsi que des impacts souhaités 
des différents dossiers que nous 
tentons de mener à terme.

colorPlan.ca - Service d’estimation - Réduisez vos efforts d’estimation jusqu’a 90% !
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Une des problématiques criantes 
est relative aux paiements tardifs 
des intervenants dans les projets 
de construction, particulièrement 
pour les sous-traitants qui doivent 
payer les salaires de leurs em-
ployés (sans délai) ainsi que leurs 
fournisseurs de matériaux, alors 
qu’eux attendent leur paiement 
souvent sur de longues périodes. 
Ceci a pour effet d’affecter direc-
tement la disponibilité de liquidités 
et entraîne un effet domino dans la 
chaîne des intervenants. 

L’APESIQ est impliquée dans le 
Front commun pour promouvoir 
l’adoption d’une loi sur les paie-
ments rapides des entrepreneurs 
en construction. Ce regroupement 
d’associations est très bien struc-
turé et a rapidement confié un 
mandat à la firme Raymond Cha-
bot Grant Thornton, pour réaliser 
une étude sur l’enjeu des délais 
de paiement dans l’industrie de 
la construction. Il est à noter que 
cette préoccupation est partagée 
par de nombreux organismes à 
travers le Canada et ce, depuis 
plusieurs années. 

Une législation a été adoptée 
en Angleterre (sous l’appellation 
« Adjudication ») et le caractère 
mordant de ces nouvelles règles a 

eu un effet immédiat sur les vieilles 
habitudes de paiements tardifs. 
L’analyse des résultats du son-
dage réalisés par RCGT devrait 
mener à des actions concrètes, 
dont la proposition d’une modi-
fication des lois existantes et/ou 
l’adoption d’une nouvelle loi afin 
d’améliorer la situation.

La bonne utilisation du BSDQ (Bu-
reau des soumissions déposées 
du Québec) est aussi d’une impor-
tance capitale, car sa raison d’être 

est de permettre aux entrepre-
neurs de vivre une saine compéti-
tion dans la poursuite de contrats 
disponibles. 

Un des directeurs me mention-
nait récemment qu’il avait noté 
une diminution de l’utilisation des 
compagnies bidon par des entre-
preneurs généraux, ce qui est en 
soi une bonne nouvelle. Il attri-
buait ce changement d’attitude au 
climat de méfiance engendré par 
la Commission Charbonneau, qui 
fait en sorte que de nombreuses 
entreprises tendent à assainir leurs 
façons de faire, ainsi qu’à l’effet 
dissuasif du dépôt systématique 
de plaintes par des sous-traitants 
dont les droits sont lésés par de 
telles pratiques. 

Une autre belle avancée réside 
dans l’aboutissement d’une dé-
marche entreprise il y a environ 
quatre ans, avec comme objectif 
d’aider les entrepreneurs à stan-
dardiser le contenu de leurs sou-
missions. La nouvelle approche 
détermine l’incorporation de pro-
duits en fonction d’une spécia-
lité et non par interprétation des 
sections de devis. Les directives 
pertinentes sont décrites à l’in-
térieur de deux nouveaux guides 
de dépôt (isolation et systèmes 
intérieurs) qui devraient entrer of-
ficiellement en vigueur d’ici la fin 
de l’année 2014. L’introduction de 
ces nouveaux guides devrait éga-
lement amener certains change-
ments au code de soumissions.

Un autre dossier déterminant et 
qui affecte directement la renta-
bilité des entreprises en construc-
tion, est celui de la productivité sur 
les chantiers. À l’APESIQ, nous 
croyons que la productivité des 
travailleurs est intimement liée à la 
qualité de la formation disponible.

 C’est pourquoi nous sommes im-
pliqués au niveau des sous-comi-
tés professionnels (pose de sys-
tèmes intérieurs et plâtriers) et que 
nous entretenons de bonnes rela-
tions avec les Écoles de métiers, 
avec lesquelles nous organisons 
des rencontres avec les étudiants 
pour les informer sur les attentes 
de leurs futurs employeurs. Nous 
avons d’ailleurs été consultés ré-
cemment dans le cadre du rema-
niement du programme d’étude 
en pose de systèmes intérieurs et 
nous avons alors déposé un cer-
tain nombre de recommandations, 
qui visent à favoriser l’acquisition 
de connaissances et de compé-
tences adaptées à l’évolution du 
métier. 

Toujours en lien avec cette préoc-
cupation pour la formation, nous 
avons participé à une séance 
de consultation organisée par la 

colorPlan.ca - Service d’estimation - Rapports de quantités et plans coloriés, clairs et détaillés ! 
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RBQ (Régie du bâtiment du Qué-
bec) concernant leur programme 
de formation continue obligatoire 
pour les entrepreneurs. Leur pro-
position initiale était d’imposer 
quatre heures de formation par 
période de deux ans, ce qui de 
l’avis de tous les intervenants pré-
sents est nettement insuffisant, si 
l’objectif est de s’assurer de main-
tenir de hauts standards de qua-
lité au sein de la main-d’œuvre. 
Nous avons donc recommandé 
une augmentation raisonnable du 
nombre d’heures exigées. 

De notre côté, nous allons conti-
nuer de proposer des sessions de 
formation à nos membres, sur des 
sujets d’intérêt et dans le but de 
fournir les outils nécessaires à la 
poursuite de l’excellence.

Finalement, outre les nombreux 
dossiers sur lesquels nous travail-
lons, en parallèle avec les efforts 
de collaboration que nous mettons 
en place, un des grands bénéfices 
d’une adhésion à l’APESIQ pour 
un entrepreneur réside dans l’ac-
cès direct aux autres membres. 
Ces contacts privilégiés ajoutent 
une dimension humaine au monde 
des affaires et tendent à diminuer 
le sentiment d’isolement vécu par 
plusieurs entrepreneurs. 

À travers tout ce que je viens de 
décrire, il y a certainement des 
éléments qui, dans un avenir rap-
proché, feront en sorte de per-
mettre aux entreprises de notre in-
dustrie, peu importe leur taille, de 
prospérer en fournissant un travail 
de qualité.

Pour ce qui est de notre jeune en-
trepreneur dont il était question au 
début, il a conclu notre conversa-
tion sur une note teintée d’opti-
misme : « Vous savez M. Pilon, ne 
vous inquiétez pas pour moi car 
les choses ne peuvent pas tou-
jours mal aller. Je viens de me faire 
une nouvelle blonde et elle est « sa 
coche!!! », ça me donne de l’éner-
gie pour continuer… » 

Que dire de plus…

BAILEY
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Acoustique S. Mayer
Stéphane Mayer
13, rue Dumas,
Gatineau, Québec  J8Y 2M4
Téléphone : 819 775-9844
Télécopieur : 819 775-5026
smayer@acoustiquesm.com

A.R. Acoustique Inc.
Alain Racicot
926, rue des Marquises,
Beloeil, Québec  J3G 6T9
Téléphone : 450 446-2408
Télécopieur : 450 446-7336
a.r.acoustique@videotron.ca

CGS Construction Inc.
Yvan Simard
3205, boul. des Entreprises, b.106
Terrebonne, Québec  J6X 4J9
Téléphone : 450 477-7302
Télécopieur : 450 477-7548
cgsconst@bellnet.ca

Cobex Construction Inc.
Joël Lebeux
4423, rue de Bordeaux,
Montréal, Québec  H2H 1Z6
Téléphone : 514 653-7222
cobex@videotron.ca

Constructions  Baillargeon 
6776558 Canada Inc.
Jimmy Baillargeon
788, avenue Du Palais
St-Joseph de Beauce, Québec G0S 2V0
Téléphone : 418 580-2512
Télécopieur : 418 397-1951
jimmy@cbaillargeon.com 

Construction Benoit Gélinas inc.
M. Benoit Gélinas
6890, rue Lacroix, bur. # 2,
Montréal, Québec  H4E 2V3
Téléphone : 514 267-0818
Télécopieur : 819 397-2232
Cellulaire : 514 809-8852
constructionbenoitgelinas@hotmail.com

Construction DSM
9164-5663 Québec Inc.
Dany Lachance
120, rue Jimmy,
Sainte-Sophie, Québec  J5J 2Y3
Téléphone : 450-504-6172
Télécopieur : 450-504-6173
svachon@constructiondsm.ca

Construction J2Z Inc.
Nicolas Doucet 
1410, rue Saint-André  
L’Assomption, Québec,J5W 5M7 
Téléphone: 450 713-1099 
constructionj2z@hotmail.fr 

Construction M.G.P. Inc.
Charles Fortin
97, route 108 Est
St-Éphrem Beauce, Québec G0M 1RO
Téléphone : 418 484-5740
Télécopieur : 418 484-2462
charlesfortin@constructionmgp.com

Construction Michel Gagnon Ltée
Luc Gagnon
2250, rue Léon-Harmel
Québec, Québec  G1N 4L2
Téléphone : 418 687-3824
Télécopieur : 418 687-9159
info@mgconstruction.ca

Construction Michel Gagnon Ltée
Frédéric Gauthier
683, rue Giffard,
Longueuil, Québec  J4G 1Y3
Téléphone : 450 651-5518
Télécopieur : 450 651-2144
fgauthier@constructiongagnon.com

Construction N.C.L.
2313-3606 Québec Inc.
Benito Jr Mariano 
2251, rue Jean-Talon Est,
Montréal, Québec  H2E 1V6
Téléphone : 514 325-0966
Télécopieur : 514 325-1222
info@constructionncl.ca

Construction S.O.F. Inc.
Robert Myall
1077, chemin du Golf,
L’Assomption, Québec  J5W 1K4
Téléphone : 450 589-8219
Télécopieur : 450 589-9182
robert.myall@yahoo.ca

Constructions Vi-Max inc.
Monsieur Vincent Bolduc 
2727, 2e Avenue  
St-Georges, Québec, G5Z 1T8 
Téléphone: 418 225-1293 
Télécopieur: 418 222-6338 
constructionsvimax@gmail.com

Daharpro Construction Inc.
Daniel Plante
593, rue Principale,
Saint-Etienne, Québec  G6J 1H1
Téléphone : 418 836-3554
Télécopieur : 418 836-4230
daniel@daharpro.com

ÉquipeTA Inc./TA Team
Jason Bourdon 
4066, boulevard Le Corbusier, #201,
Laval, Québec  H7L 5R2
Téléphone : 450 622-5411
Télécopieur : 450 622-9105
jbourdon@equipeta.ca

Experts Acoustique (1974) Inc.
Patrick Bernard
1002, rue Deschaillons,
Sherbrooke, Québec  J1G 1X7
Téléphone : 819 562-8667
Télécopieur : 819 562-0060
pat@expertsacoustique.com

Grondin Acoustique Inc.
Philippe Grondin
414, avenue Saint-Augustin, 
Breakeyville, Québec  G0S 1E1
Téléphone : 418 832-4722
Télécopieur : 418 832-1030
philippe.grondin@grondinacoustique.com

Membres entrepreneurs en systèmes intérieurs

colorPlan.ca - Service d’estimation - Saisissez toutes les opportunités de soumissions ! 
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Groupe Surmesure
Pascal Plante
36, Jardin-Artcad
Granby, Québec J2J 0R5
Téléphone : 514 424-3934
Télécopieur : 450 991-0689
bureau@groupesurmesure.ca
  
Gyptech Acoustique Inc.
Francis Roy
966, chemin Olivier, suite 100
Saint-Nicolas, Québec  G7A 2N1
Téléphone : 418 836-5038
Télécopieur : 418 836-7908
froy@gyptechacoustique.com
 
Isolation Air Plus Inc.
Guillaume Bouchard 
560, rue Béchard,
Vanier, Québec   G1M 2E9
Téléphone : 418 683-2999
Télécopieur : 418 683-6051
info@isolation-airplus.com

Les Constructions Plante et Fils
9209-3013 Québec Inc.
Christian Plante
437, rue Lansdowne,
Rosemère, Québec  J7A 3G6
Téléphone : 514 809-7229
Télécopieur : 514 908-7430
info@planteetfils.com

Les Entreprises Éric Dostie Inc.
Éric Dostie
2871, rue King Est, 
Fleurimont, Québec  J1G 5J1
Téléphone : 819 564-8766
Télécopieur : 819 564-8821
ericdostie@videotron.ca

Marois et Fils
9043-4762 Québec Inc.
Mario Marois
697, Grand Boulevard,
St-Bruno-de-Montarville, Québec  J3V 4P6
Téléphone : 450 441-5653
Télécopieur : 450 461-3616
maroisfils@hotmail.com

S.R. Construction Inc.
Serge Plante
136,,rue de la Matamec,
Lachenaie, Québec  J6W 6H5
Téléphone : 450 964-2154
Télécopieur : 450 964-4881
s.rconstruction@bell.net

Société Relyr Inc.
Ginette Côté
2240, avenue du Viaduc, 
Charny, Québec  G6X 2T6
Téléphone : 418 832-4116
Télécopieur : 418 832-7900
info@societerelyr.com

STC Acoustique Inc.
Steve Champagne
3308, rue Francis-Hughes,
Laval, Québec  H7L 5A7
Téléphone : 450 668-8181
Télécopieur : 450 668-8112
steve.champagne@stcacoustique.ca

Systèmes intérieurs Bernard 
MNJ & Associés Inc.
Hugo Bernard
5000, rue Bernard-Lefebvre,
Laval, Québec  H7C 0A5
Téléphone : 450 665-1335
Télécopieur : 450 665-1669
hbernard@bernardmnj.com

Systèmes Intérieurs 
B. Lehoux inc.
Lucie Descôteaux
930, rue Foucault,
Saint-Charles-de-Drummond, Québec 
J2C 1B1
Téléphone : 819 477-8401
sysintlehoux@cgocable.ca

Systèmes Intérieurs Ultime inc.
Marc Grondin 
105 Donat Coriveau  
Beloeil, Québec, J3G 0C6 
Téléphone: 514 444-5173 
systemesinterieursultime@gmail.com

  

Gestion Beaumer inc.
Louis Mercure
220, rue Prince,
Sainte-Sophie, Québec  J5J 1A5
Téléphone : 450 439-1480
Télécopieur : 450 439-0476
gestionbeaumer@gmail.com

Membres applicateurs et tireurs de joints
Sansregret Plâtrier Inc.
M. Éric Sansregret
5, Des Tourterelles,
Blainville, Québec  H7C 5T5
Téléphone : 514 243-5562
Télécopieur : 450 818-2029
Sansregretplatrier.com
info@sansregretplatrier.com

Systèmes intérieurs 
Grand Canyon Inc.
9128-5718 Québec Inc.
Richère Foisy
450, rue du Chardonnay, 
Laval, Québec  H7A 0C2
Téléphone : 450.936.3545
Télécopieur : 450.936.3546
grandcanyon@hotmail.ca

Membres entrepreneurs en systèmes intérieurs

colorPlan.ca - Service d’estimation - Évitez les erreurs de relevés coûteuses! ! 
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L’Association de la construction 
du Québec (ACQ) a dévoilé ré-
cemment trois importantes me-
sures afin de revaloriser l’intégri-
té au sein de l’industrie et, par le 
fait même, rebâtir une confiance 
sérieusement ébranlée aux yeux 
des autorités publiques et de la 
population en général. 

1- Programme d’intégrité 

L’ACQ est d’avis qu’il faut permettre 
au public de distinguer et de recon-
naître les entrepreneurs dignes de 
confiance et mettre en place les meil-
leures pratiques permettant de bien 
identifier ceux-ci. 

Le Programme d’intégrité est une 
réponse à la demande de nos entre-
preneurs victimes du climat actuel de 
suspicion pour tout ce qui concerne 
l’industrie de la construction. 

La très grande majorité de ceux-ci 
sont intègres et ont de bonnes pra-
tiques de travail. Ils veulent protéger 
leur réputation qui est entachée par 
les actions d’un petit nombre. Ils ont 
besoin d’un outil pour les aider à dé-
montrer leur bonne volonté. 

Ce projet a été préparé dans la foulée 
d’un rapport commandé au Centre in-
teruniversitaire de recherche en ana-
lyse des organisations (CIRANO). 

Il regroupe une série d’éléments 
concrets, soit la participation volon-
taire, un processus d’accréditation et 
l’identification des entreprises qui se-
ront accréditées. De plus, un service 
d’accompagnement en support aux 
entrepreneurs impliqués sera offert, 
car il s’agit d’un programme de for-
mation et d’amélioration continue. 

Cette démarche va bien au-delà d’un 
code d’éthique. C’est un engagement 
profond et à long terme, un véritable 
changement de culture basé sur l’in-
tégrité. La deuxième étape sera la 
certification de ces entreprises par un 
organisme indépendant de l’industrie 
de la construction pour s’assurer de la 
crédibilité du programme.

Des projets pilotes sont en cours 
dans des entreprises membres, ce 
qui nous permettra d’analyser en pro-
fondeur les possibilités réelles pour 
des entreprises de mettre en place un 
tel exercice. Le lancement officiel de 
notre Programme intégrité se fera au 
début octobre, lors de notre Congrès 
annuel. 

Pour plus d’information : acq.org/integrite

2- Vers le chantier parfait :   
    une réflexion de l’industrie 

Cette démarche initiée par l’ACQ — 
Québec, évalue les relations entre les 
différents intervenants impliqués dans 
la gestion de projets sur un chantier. 
Cette réflexion a permis de trouver 
des moyens d’harmoniser les rela-
tions entre ces participants (donneurs 
d’ouvrage, architectes, ingénieurs, 
entrepreneurs généraux, entrepre-
neurs spécialisés) et d’améliorer ainsi 
la gestion des projets de construc-
tion, de l’avant-projet jusqu’à la livrai-
son des travaux. 

Il y a d’autres irritants sur un chan-
tier tels les problèmes de paiements, 
ou de dépassement des coûts, les 
délais, etc. qui peuvent être évités. 
Vers le chantier parfait détermine ce 
que chacun doit faire, sans chercher 
de coupable. Rédigé depuis presque 
deux ans, et bonifié depuis ; le docu-
ment est présenté en ateliers partout 
au Québec. 

Son succès est immédiat et les par-
ticipants sont très impressionnés par 
cet effort d’amélioration continue. 
L’ACQ — Québec prévoit mettre en 
application ce concept en projet pi-
lote sur un chantier. 

Pour plus d’information : 
acq.org/verslechantierparfait 

3- Une plateforme numérique 

L’ACQ a aussi lancé cette année, une 
plateforme numérique afin de créer 
un lieu d’échanges et de partages 
sur les enjeux d’intégrité et de cor-
ruption auxquels fait face l’industrie 
québécoise de la construction. Les 
personnes intéressées à s’informer, 
débattre, commenter ou proposer des 
pistes de solutions réalistes pourront 
s’inscrire. 

Une meilleure interaction avec les 
gens nous aidera à améliorer nos pra-
tiques tout en faisant preuve d’ouver-
ture auprès du grand public, ce qui 
lui permettra de mieux comprendre 
la complexité de l’industrie de la 
construction. 

L’ACQ est le plus important regroupe-
ment multisectoriel à adhésion volon-
taire de l’industrie de la construction 
du Québec, en lien direct avec près 
de 17 000 entreprises des secteurs 
institutionnel-commercial et indus-
triel. Elle doit être proactive, promou-
voir l’éthique et l’intégrité et améliorer 
la transparence. Il faut amorcer un 
changement de culture afin de rétablir 
la réputation de notre industrie qui est 
un contributeur économique impor-
tant avec un apport de 14 % au PIB 
du Québec. 

Pour plus d’information : 
blogue (zerocorruptionqc.com) 
et Twitter (@0corruptionqc).

par Gisèle Bélanger
Directrice des Communications 

colorPlan.ca - Service d’estimation - Réduisez la marge d’erreur de vos soumissions ! 
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Certaines limites de l’hypothèque légale 
de construction même bien dénoncée, 
grevant le bon immeuble, bien publiée 
dans le délai de 30 jours de la fin des tra-
vaux et aussi signifiée au bon propriétaire

Tout entrepreneur de construction sait à 
quel point est primordiale l’hypothèque 
légale de construction dans la perception 
de ses comptes recevables. Il a donc sys-
tématisé dans son organisation interne ou 
avec ses conseillers juridiques externes, 
la démarche nécessaire à l’obtention de 
l’identité exacte du propriétaire de l’im-
meuble visé par ses travaux, le texte de 
la dénonciation de son contrat, le calcul 
du délai de 30 jours de la fin des travaux 
dans lequel l’hypothèque doit être publiée 
et surtout pris l’habitude de ne pas at-
tendre à la dernière minute pour fournir à 
son avocat les informations requises pour 
le préparation de l’hypothèque.

Malheureusement, l’hypothèque légale 
n’est pas une assurance ou l’équivalent 
d’une lettre de crédit irrévocable émanant 
d’une banque reconnue. 

Cette hypothèque peut dans certaines cir-
constances ne pas faire le travail attendu. 
Le but du présent article est d’exposer 
certains récifs à garder à l’œil ou à l’esprit 
pour ne pas déchanter de cette garantie 
et voir lorsque requis à planifier un mode 
alternatif de protection des sommes dues 
pour les travaux réalisés.

La présence d’une clause résolutoire 
de vente

Dans certaines ventes d’immeubles, le 
vendeur accepte de financer une partie du 
prix de vente en permettant qu’il soit payé 
à terme plutôt que comptant. Évidem-
ment, il requiert de l’acheteur une garantie 
qui est souvent une hypothèque conven-
tionnelle du même type que celle que la 
banque de l’acheteur se fera accorder.

Comme on le sait, l’hypothèque légale 
de construction a préséance sur l’hypo-
thèque conventionnelle peu importe si elle 
a été publiée après, mais le vendeur qui 
voudra avoir préséance sur l’hypothèque 
légale pour des travaux débutés après 

la vente 
p ré fé re ra 
b é n é f i -
cier d’une 
clause ré-
s o l u t o i r e 
de vente, 
s t i p u l é e 
dans l’acte 
de vente.

Il s’agit d’un mécanisme qui en cas de 
défaut de l’acheteur de respecter l’une de 
ses obligations ou entente permet au ven-
deur d’obtenir la résolution de la vente, 
autrement dit l’annulation de la vente, et 
le retour de l’immeuble dans son patri-
moine comme s’il n’en était jamais sorti. 
En effet, la loi oblige à prendre pour ac-
quis que l’acheteur n’a alors jamais été le 
propriétaire et que tout droit réel (tel une 
hypothèque) qu’il aurait pu, en sa quali-
té de propriétaire accorder ou permettre, 
sera réputé nul. 

En somme, c’est comme s’il n’y avait ja-
mais eu de vente.

Limites de l’hypothèque légale de construction
par Pascal Thibodeau, Avocat LL.M. Fisc., Ekitas, avocats & fiscalistes inc.
Avec la collaboration de Pierre Langevin, Avocat, Lacoste Langevin inc.
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« Le vendeur qui reprend le bien par suite 
de l’exercice d’une telle clause (résolu-
toire) le reprend libre de toutes les charges 
dont l’acheteur a pu le grever après que le 
vendeur a inscrit ses droits »     

Mais, cela ne veut pas dire que l’hypo-
thèque légale est aussi incertaine qu’une 
visite au casino.

D’abord, le droit à la clause résolutoire re-
quiert qu’elle soit stipulée dans l’acte de 
vente. Ensuite, l’index des immeubles du 
registre foncier se rapportant à l’immeuble 
vendu indique si un acte de vente com-
porte une clause résolutoire. Ainsi, une 
consultation de cet index au cours de la 
recherche de titre la fera ressortir. Troisiè-
mement, l’effet de la clause est limité à 5 
ans suivant la date de la vente. Finalement, 
le vendeur qui veut exercer ce droit doit 
donner un préavis de 60 jours comme un 
créancier hypothécaire de sorte que l’en-
trepreneur qui a publié son hypothèque 
légale avec son avis d’adresse sera infor-
mé de ce préavis et, à la limite, pourrait 
préserver son hypothèque légale en cor-
rigeant lui-même le défaut de l’acheteur.

La limite de la plus-value

Dans la vie quotidienne, les gens 
confondent généralement prêt et hypo-
thèque. « Mon hypothèque est rendue à 
X $. » entend-on.

En droit, l’hypothèque est l’accessoire de 
l’obligation dont elle veut garantir l’exécu-
tion, comme celle de rembourser un prêt 
par exemple. En matière d’hypothèque 
légale de construction, le montant de l’hy-
pothèque est celui de la plus-value que 
les travaux et matériaux de l’entrepreneur 
ont donnée à l’immeuble, peu importe ce 
qui est dû à l’entrepreneur.  Dans la vrai 
vie, le bénéfice résultant de l’hypothèque 
sera ultimement la valeur du bien sur le-
quel l’hypothèque porte, sans oublier qu’il 
peut bien arriver que cette plus-value 
doive être partagée non seulement entre 
les créanciers détenant une hypothèque 
légale mais aussi en tenant compte des 
autres créanciers hypothécaires.

Dans une cause décidée par la Cour d’Ap-
pel, la vente de l’immeuble avait généré 
une valeur inférieure à la plus-value don-
née par les entrepreneurs de construction 
et se trouvaient aussi des créanciers dé-
tenant une hypothèque conventionnelle. 

Voici ce que la Cour a appliqué en parlant 
du séquestre qui avait procédé à la vente 
de l’immeuble et proposé un partage du 
prix de vente:

« [43] Par la suite, il lui fallait déterminer 
la plus-value puisque l’immeuble a 
été vendu à un prix inférieur au total 
des hypothèques le grevant.

[44] Sur un plan théorique, nous l’avons 
vu, la plus-value correspond à la 
valeur ajoutée à l’immeuble à la 
suite des travaux. Ainsi, en l’es-
pèce, les créanciers détenteurs 
d’hypothèques légales ont fait des 
travaux et fourni des matériaux 
pour environ 4,4 millions de dollars 
et il n’est pas nié que ces travaux 
et matériaux ont donné une impor-
tante plus-value à l’immeuble.

[45]   Par ailleurs, le séquestre a vendu 
l’immeuble 2,8 millions de dollars. 
La plus-value donnée à l’immeuble, 
logiquement, ne peut donc pas être 
pour un montant supérieur au prix 
de vente obtenu.

[46]   De plus, il se trouve que dans ce 
montant de 2,8 millions de dollars, 
il y a la valeur du terrain. Là encore, 
on ne peut donc pas affirmer que 
ce montant de 2,8 millions $ cor-
respond à la plus-value donnée à 
l’immeuble. Il faut nécessairement 
tenir compte de la valeur du terrain 
si on veut déterminer le montant de 
la plus-value.

[47] Comme les créanciers de la 
construction prennent rang unique-
ment pour la plus-value apportée 
à l’immeuble, il revenait au juge 
d’établir cette dernière afin d’éviter 
qu’ils ne prennent rang avant les 
autres créanciers hypothécaires 
pour un montant supérieur à la 
plus-value, ce qui serait contraire à 
l’article 2952 C.c.Q. »

On comprend donc qu’une hypothèque 
légale valide en tout temps ne signifie pas 
automatiquement paiement en entier de la 
créance due à l’entrepreneur à même le 
prix de vente de l’immeuble, étant donné 
que :

a) la portion du prix de vente destinée au 
paiement des créanciers de construc-
tion est limitée à la plus-value;

b) il se peut bien que doive être enlevée 
aussi la portion du prix de vente repré-
sentant la valeur du terrain;

c) sans oublier que si le total des créances 
de chaque créancier de construction 
excède la plus-value disponible, celle-
ci devra être partagée entre eux au pro 
rata de leur plus-value respective;

d) Certains travaux spécialisés n’ap-
portent que peu ou pas de plus-value 
à l’immeuble.

Vous rappeler que ces deux éventualités 
(clause résolutoire et limite de plus-value) 
compromettant  la protection offerte par 
l’hypothèque légale ne doivent pas être 
vues comme une invitation à ne pas faire 
le nécessaire pour être en mesure de pu-
blier l’hypothèque légale accordée à l’en-
trepreneur de construction. D’une part, ce 
n’est pas parce qu’un vendeur bénéficie 
d’une clause résolutoire qu’il voudra né-
cessairement reprendre son immeuble. 
D’autre part, quand il n’y en a pas pour 
tous les créanciers garantis, la situation 
d’un créancier ordinaire est encore bien 
moins rose. 

Donc, vous devez dénoncer vos travaux et 
publier vos hypothèques. D’autres condi-
tions doivent également être respectées 
pour assurer l’efficacité de l’hypothèque 
légale :

a) un préavis dans les 6 mois de la fin des 
travaux doit être publié au Registre 
foncier et signifié au propriétaire;

b) un recours qui se prescrit dans les 3 
ans;

c) prendre note qu’il s’agit d’un recours 
contre l’immeuble et non contre le 
propriétaire de l’immeuble en ce que 
la créance ne peut être exécutée sur 
d’autres biens de ce dernier, la valeur 
de l’immeuble est donc un enjeu im-
portant;

d)  le cas du locataire tel que dans les 
centres commerciaux.

Vous comprendrez donc que nous vous 
encourageons fortement à profiter des 
protections offertes par l’hypothèque lé-
gale et demeurons disponibles pour toute 
question.

1) Article 1743, Code civil du Québec, 2e alinéa
2) Dans l’affaire de la mise sous séquestre de Les Verrières Val des Arbres, Cour d’Appel 29 mai 2012; 500-09-020125-092 et 500-09-020139-093

colorPlan.ca - Service d’estimation - Triple vérification des rapports de quantités et des plans !
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Abrasifs J.J.S. Inc.
Luc Rivest
900, chemin Olivier,
Saint-Nicolas, Québec  G7A 2N1
Téléphone : 800 463-1574
Cellulaire : 514 239-0617
Télécopieur : 418 836-9017
lucrivest@siajjs.com  
www.abrasifsjjs@siajjs.com

CertainTeed Gypsum Canada
Michel Huet
700, 1ère Avenue, C.P. # 269
Sainte-Catherine, Québec J5C 1C5
Téléphone : (cell.) : 514 898-1244
Télécopieur : 450 979-4610
michel.huet@saint-gobain.com

CertainTeed Gypsum Canada
Berchmans Vignola
42, rue Thomas-Chapais, 
Québec, Québec  G2B 3H6
Téléphone : 418 843-1337
Télécopieur : 418 655-4121
berchmans.vignola@saint-gobain.com

CGC
Yannick Devost
10200, boul. Parkway
Anjou, Québec  H1J 2K4
Téléphone : 514 356-3901
Télécopieur : 514 356-3971
ydevost@usg.com

Compagnie 3M Canada
Debbie Kezber
7405, rte Transcanadienne, #100
Saint-Laurent, Québec  H4T 1Z2
Téléphone : 514 338-4938
Télécopieur : 888 289-2791
dkezber@mmm.com

Continental BP  
Stéphane Gaumond 
8802, boulevard Industriel 
Chambly, Québec, J3L 4X3 
Téléphone : 450 447-3206 
Télécopieur : 450 447-5362 
stephane.gaumond
@continental-bp.com 
 

Georgia-Pacific Canada inc.
Jean-Pierre Trudeau
97, boulevard Sainte-Rose, 
Laval, Québec  H7L 3J7
Téléphone : 450 963-5217
Télécopieur : 450 963-1180
jptrudea@gapac.com

Groupe Starwall – PMA inc.
Pascal Mourgues
1227, rue Manic,
Chicoutimi, Québec  G7K 1A1
Téléphone : 418 696-1000
Télécopieur : 418 696-1124
pmourgues@starwall.com

Henry Canada Inc.
René Rufiange
10, avenue Saint-Pierre,
Lachine, Québec  H8R 1N7
Téléphone : 514 943-4182
Télécopieur : 514 364-7270 
rrufiange@henry.com 

Les Industries Mondiales 
Armstrong du Canada Ltée 
Rocque Desjardins
1595, boul. Daniel-Johnson, #300
Laval, Québec  H7V 4C2
Téléphone : 514 696-9193
Cellulaire : 514 594-0145
Télécopieur : 514 696-9787
rdesjardins@armstrong.com

Les Industries Mondiales 
Armstrong du Canada Ltée 
Sylvain Brodeur , architecte MOAQ
1595, boul. Daniel-Johnson, #300
Laval, Québec  H7V 4C2
Téléphone : 877 443-2952
Cellulaire : 514 240-2797 
Télécopieur : 450 653-9279
sbrodeur@armstrong.com
   
Les Produits Métalliques 
Bailey ltée
Sergio Di Fruscia
525, Avenue Edward  VII,
Dorval, Québec  H9P 1E7
Téléphone : 514 735-3455
Télécopieur : 514  735-5052
sergio.difruscia@bmp-group.com

Owens Corning Canada LP
Éric McKenna 
469, Terrasse Hogue,
Valleyfield, Québec  J6S 0C4
Téléphone : 
450 377-3531 • 800 419-0741
Télécopieur : 
450 377-8695 • 800 419-0742
eric.mckenna@owenscorning.com

Owens Corning Canada LP
Pierre Cyr
387, rue Champlain, 
Québec, Québec   G1K 4J1
Téléphone : 1-800-311-1904
      418 692-4332 
Télécopieur : 418 692-3750
pierre.cyr@owenscorning.com
     
Rockfon LLC  
Isabelle Champagne 
330, Bronte Street south unit 201
Milton, Ontario, L9T 7X1 
Téléphone: 416 438-4239 
Cellulaire: 647-269-8580 
isabelle.champagne@rockfon.com
 

Membres manufacturiers
Roxul inc.
Yves St-Cyr
19, rue Emmanuel-Desrosiers,
La Prairie, Québec  J5R 6L5 
Téléphone : 866 332-3366
Télécopieur :  800 769-8570
yves.st-cyr@roxul.com

Soprema 
Daniel Houle
1688, Jean-Berchmans-Michaud,
Drummondville, Québec  J2C 8E9
Téléphone : 800 361-1386
Télécopieur : 450 449-9102
dhoule@soprema.ca
Site internet : www.soprema.ca

Soprema
Jean-François Tremblay 
1485, rue Provinciale, 
Québec, Québec  G1N 4A4 
Téléphone : 418 681-8788
Télécopieur : 418 681-8806
jftremblay@soprema.ca

Systèmes Adex inc.
Rafael Bao
7911, rue Marco-Polo
Montréal, Québec  H1E 1N8
Téléphone : 514 648-1213 
Télécopieur : 514 648-9597
rafael.bao@adex.ca

Unifix inc.
Jean-Pierre Fontaine
Michel Paquette
35, rue Unifix
Bromont, Québec  J2L 1N5
Téléphone : 800 461-0955 
     450 534-0955
Télécopieur : 450 534-0953
jefontaine@nationalgypsum.com
michelpaq@nationalgypsum.com

colorPlan.ca - Service d’estimation - Liste complète des matériaux de construction !
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Cette année marque une étape im-
portante pour CGC et la société USG, 
soit les soixante ans de l’usine de 
Montréal.  En effet, c’est  le 8 février 
1954, que la mise en production de 
la ligne de fabrication de planches de 
gypse SHEETROCK MD débutait. 

Située au 7200 rue Notre-Dame, dans 
l’est de la ville, CGC occupe un terrain 
de plus de 26 acres. 

L’usine CGC de Montréal est d’une 
importance capitale pour desservir 
efficacement les entrepreneurs et dis-
tributeurs du Québec, des Maritimes 
et de  l’Est de l’Ontario. Rencontrant 
les plus hauts standards de qualité de 
l’industrie, près de 130 employés y tra-
vaillent quotidiennement.  

Avec une moyenne de 14 années d’ex-
périence avec la compagnie, plusieurs 
employés comptent plus de 25 ans, 
notre doyen ayant 42 ans d’ancienne-
té!

Toujours à l’avant-garde, CGC a conti-
nuellement investi dans cette usine 
pour procurer des solutions innova-
trices aux entrepreneurs : 

•  1966 - Expansion de la ligne de pro-
duction de planches.

• 1968 – Mise en service d’une ligne 
de production dédiée au composé à  
joints.  

• 1989 - Automatisation et ajout de 
nouvelles technologies et procédés 
pour augmenter la production de 
composé à joints.

• 2004 - Agrandissement des entre-
pôts et ajout d’un centre de distribu-
tion.

• 2012 - 2013 - Installation de nou-
veaux équipements nécessaires à la 
fabrication de la nouvelle génération 
de panneaux de gypse Ultralégers.

• 2014 - Seule usine au Canada à 
produire un panneau de gypse 
Ultraléger de 5/8 po FIRECODE MD 

Type X.

L’usine de Montréal est une des 
pionnières du gypse synthétique en 
Amérique en ayant converti sa produc-
tion en 1996.  Avec un contenu recyclé 
des plus élevés dans l’industrie, les 
produits qui y sont fabriqués se qua-
lifient comme matériaux à faible émis-
sion de COV et permettent l’obtention 
de crédit LEED®. 

De plus, la santé et sécurité au travail 
sont des priorités chez CGC.  L’usine 
de Montréal le démontre fièrement 
avec plus de 3862 jours travaillés de-
puis le dernier accident avec perte de 
temps, soit le 14 novembre 2003.

Plus que jamais tournée vers l’avenir, 
CGC / USG poursuit sa croissance 
mondiale. Malgré cette présence glo-
bale, nous continuons à miser sur nos 
équipes régionales, pour répondre le 
mieux possible à notre clientèle. Merci 
aux 150 employés de CGC travaillant 
au Québec, que ce soit dans notre 
usine, aux ventes ou au service à la 
clientèle.

CGC : 60 ans de gypse au Québec!
Yannick Devost
Directeur, ventes commerciales, Est du Canada

Depuis plus de 60 ans,  nous sommes fiers d’avoir 
aidé les entrepreneurs d’ici à bâtir le Québec. 
Vous pouvez compter sur CGC pour continuer  
à investir et à développer des produits innova-
teurs. Nous continuerons d’être à vos cotés pour 
les décennies à venir. 

C’EST VOTRE MONDE, BÂTISSEZ-LE !
colorPlan.ca - Service d’estimation - Liste complète des matériaux de construction !
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Acousti-Plus Inc.
Denis Rondeau
5275, boulevard Hamel, suite 180, 
Québec, Québec  G2E 5M7
Téléphone : 418 871-4300
Télécopieur : 418 871-5201
denis.rondeau@acousti-plus.com

Cloisons U.P. inc. 
Madame Audrey Lavoie
3745, rue Pascal-Gagnon,
Terrebonne, Québec   J6X 4J3
Téléphone : 450 477-1122 
Télécopieur :  450 477-6034
alavoie@upd.ca 
www.groupup.ca

Distribution Acadia
Monsieur Marcel Girouard
1289, rue Newton
Boucherville, Québec  J4B 5H2
Téléphone : 514 237-2764
Télécopieur : 506 858-9198
marcelgirouard@acadiadrywall.com
www.acadiadrywall.com

Accès Location d’Équipements inc.
Michaël Poirier
1301, rue Coulombe
Sainte-Julie, Québec J3E 0C2
Téléphone : 450 922-2244
Télécopieur : 450 922-2253
michael@acceslocation.com 
Site internet : www.acceslocation.com 

Arcopel Acoustique Ltée
Marc-André Cormier, dir. opérations
11201, rue Mirabeau,
Anjou (Québec)  H1J 2S2 
Téléphone : 514 355-7720, poste 222
Sans frais : 1 888-ARCOPEL (272-6735)
Télécopieur : 514 355-1293
marcandre.cormier@arcopel.com
Site internet : www.arcopel.com

Chartrand St-Germain Inc.
(9166-9671 Québec Inc.)
Patrick St-Germain
5000, rue Bernard-Lefebvre,
Laval, Québec  H7C 0A5
Téléphone : 855 788-1919
Télécopieur : 450 988-4449
info@chartrandstgermain.com
Site Internet : www.cflsolutions.net

LES MEMBRES FOURNISSEURS AFFILIÉS

Les experts de votre industrie 

Location SMS 
Éric Giguère
2899, boulevard Kepler, 
Québec, Québec  G1X 3V4
Téléphone : 418 654-2020
Télécopieur : 418 654-0726
egiguere@smsrents.com

Midisu 
9151-1709 Québec Inc.
Diane Rancourt
83, Dextradeur  
Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec, J2W 1M4
Téléphone : 450 349-0225  
Cellulaire : 514 267-0226
Télécopieur : 450 349-5487
info@midisu.com
Site internet : www.midisu.com 

Zone Acoustik inc. 
Monsieur Maxime Bolduc 
2727, 22e Avenue 
St-Georges, Québec, G5Z 1T8 
Téléphone: 418 313-5726 
Téléphone: 877 373-9663 
Télécopieur: 418 222-6338 
info@zoneacoustik.com

Distribution Ste Foy Ltée
Jean Blain, Suzanne Bureau
685, boulevard Newton,
Québec (Duberger), Qué. G1P 4C4
Téléphone : 418 871-8133
Télécopieur : 418 871-9505
dsf@dsfltee.com

Edouard Beauchesne (1985) inc.
Monsieur Michel Courchesne
3211, boulevard de l’Industrie,
St-Mathieu-de-Beloeil, Qc  J3G 4S5
Téléphone :  450 464-6856                                           
Télécopieur : 450 467-8594
mcourchesne@groupebeauchesne.com 
www.groupebeauchesne.com

G. Proulx inc.
Monsieur Normand Proulx 
2800, boulevard Ford,
Châteauguay, Québec   J6Z 4Z2
Téléphone : 450 691-7110
Télécopieur : 450 691-4471
normand@gproulxinc.com
www.gproulxinc.com

Colorplan 
Monsieur Andrei Iancu 
370, Mc Arthur 
Montréal, Québec, H4T 1X8 
Téléphone: 514 804-5724 
andy@colorplan.ca 

Hilti (Canada) Corporation
Serge Dionne 
1990, rue Jean-Talon Nord, No 142,
Sainte-Foy, Québec  G1N 4K8 
Téléphone : 418 681-4233
Télécopieur : 418 681-9214
serge.dionne@hilti.com
Site Internet : www.hilti.ca

Hilti (Canada) Corporation
Jean Paré
3485, boulevard Industriel,
Laval, Québec  H7L 4S3
Téléphone : 800 363-4458
Télécopieur : 800 363-4459
jean.pare@hilti.com
Site Internet : www.hilti.ca

Location d’outils Simplex
Daniel Demers
265, route du Pont,
Saint-Nicolas, Québec  G7A 2V1
Téléphone : 418 831-3715
Télécopieur : 418 831-3566
ddemers@simplex.ca

Lefebvre & Benoit s.e.c.
Monsieur Denis Fortier
4500, rue Bernard-Lefebvre,
Laval, Québec  H7C 0A5
Téléphone : 514 381-7456
Télécopieur : 450 663-3629
dfortier@lefebvrebenoit.com
www.lefebvrebenoit.com

Manugypse Inc.
Steve Rancourt, Nelson Bouffard
5385, rue Rideau
Québec, Québec  G2E 5V9
Téléphone : 418 871-8088
Télécopieur : 418 871-5666
contact@manugypse.com

Matériaux Coupal
Monsieur Serge Plante
4250, Grande-Allée,
Boisbriand, Québec  J7H 1M9
Téléphone : 450 437-4500
Télécopieur : 450 971-4306
serge.plante@coupal.com
www.coupal.com

LES MEMBRES FOURNISSEURS MAJEURS

colorPlan.ca - Service d’estimation - Des quantités fiables en un simple clic !

colorPlan.ca - Service d’estimation - Quand c’est colorié, c’est compté! ! 
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Beauvais Truchon et Associés 
Me Reynald Poulin 
79, boul. René-Lévesque Ouest, bur. 200, 
C.P. 1000, succursale Haute-Ville, 
Québec, Québec  G1R 4T4 
Téléphone : 418 692-4180 
Télécopieur : 418 692-5321 
rpoulin@avbt.com 

Consultants Albru Inc.
Alain Brulotte
1810, rue De Lussac,
Laval, Québec  H7M 6L5
Téléphone : 450 629-1076
abrulotte@talr.ca

Membres
Services et professions

Ekitas Avocats et Fiscalistes
Me Pascal Thibodeau
655, Promenade du Centropolis, bur. 215
Laval, Québec  H7T 0A3
Téléphone : 450 973-3883
Télécopieur : 450 973-4585
pthibodeau@ekitas.com
Site internet : www.ekitas.com

Jolicoeur Savard Assurance Inc.
Daniel Forget, vice-président
8694, rue Saint-Denis,
Montréal, Québec  H2P 2H3
Téléphone : 514 384-1460
Télécopieur : 514 384-1524
dforget@jsassurance.ca
Site internet : www.jsassurance.ca

Marielle Rivest Consultante Inc.
Gestion de la santé et sécurité du travail 
Marielle Rivest, présidente
2, rue Bellefeuille,
Repentigny, Québec  J6A 5E8
Téléphone : 514 239-8594
Télécopieur : 450 657-8214
mariellerivest@videotron.ca

Raymond Chabot Grant Thornton 
Administration
Stéphane Labbé
140, Grande Allée Est, bureau 200,
Québec, Québec  G1R 5P7
Téléphone : 418 647-3246
Télécopieur : 418 647-3217
labbe.stephane@rcgt.com

colorPlan.ca - Service d’estimation - Éliminez le risque d’erreurs de calcul et d’omissions !
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Certaines des activités de l’APESIQ 
en 2014

Certains participants au Congrès ont pris la pose 
ainsi qu’une pause bien méritée après une randonnée  ... assez mouvementée et salissante !

CONGRÈS 2014
Hard Rock Hotel & Casino de Punta Cana du 31 janvier au 8 février 2014

Du 22 au 25 mai dernier, quelques braves ont défié les éléments
lors du fructueux voyage de pêche annuel de l’APESIQ qui s’est 
tenu à la Pourvoirie MEKOOS dans les Hautes-Laurentides.

VOYAGE DE PÊCHE 2014

LA SOIRÉE POKER 2014 • Un succès sur toute la ligne où la concentration était de mise !

La semaine du Congrès a été très 
enrichissante pour les participants.

C’était la 1ère édition sous la gou-
verne de l’APESIQ de cet événe-
ment annuel très apprécié par nos 
membres. Plusieurs activités étaient 
au programme et tous en ont gran-
dement profité.

Soyez des nôtres en 2015 !

  Réservez tôt !

colorPlan.ca - Service d’estimation - Estimez avec plus de précision et plus rapidement !
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Systèmes intérieurs Bernard MNJ & Associés inc. a le vent dans 
les voiles, c’est le moins que l’on puisse dire. 

Après avoir démarré ses activités sobrement en 1977 et aménagé 
dans ses nouveaux locaux en 2010 à Laval, voilà maintenant que 
l’entreprise attaque un nouveau marché : celui de l’Outaouais 
québécois et ontarien.

Depuis mars dernier, Systèmes intérieurs 
Bernard MNJ & Associés inc. a pignon 
sur rue à Gatineau. Pourquoi? La raison 
est simple. La clientèle ne cesse de croître 
et l’entreprise veut assurer une présence 
commerciale dans cette partie du Québec 
et de l’Ontario. Et comme l’explique son 
président Hugo Bernard, c’est l’aboutis-
sement de plusieurs années d’intégrité, 
d’efforts et d’écoute auprès de la clientèle.

Cette nouvelle percée signifie de nou-
veaux défis à relever. Lesquels? Il y en a 
plusieurs et la décision n’a pas été prise 
à la légère. Côté ontarien, les réglementa-
tions ne sont pas les mêmes qu’au Qué-
bec. Mais pour l’entreprise, il s’agit d’un 
pas dans la bonne direction pour dévelop-
per un nouveau marché. 

Qui plus est, Daniel et Michel Lauzon, 
deux spécialistes en systèmes intérieurs, 
sont originaires de l’Outaouais. Tous deux 
connaissent cette région depuis 40 ans et 
représentent de solides acquis pour Sys-
tèmes intérieurs Bernard MNJ & Asso-
ciés inc. afin d’élargir les activités. 

QUE FAIT SYSTÈMES INTÉRIEURS BER-
NARD MNJ & ASSOCIÉS INC.

C’est le leader incontesté en aménage-
ment intérieur des bâtiments au Québec. 
L’entreprise n’a plus de secrets : son ex-
pertise et ses connaissances ont la so-
lution à tous les défis. Qu’il s’agisse de 
centres hospitaliers, de centres commer-
ciaux ou d’immeubles gouvernementaux, 
la priorité est de répondre aux attentes 
des clients. Point final.

Pour ce qui est mandats exécutés dans 
un laps de temps très court, encore là, 
l’entreprise détient une excellente fiche 
de route. Que ce soit la pose de plafonds 
suspendus, de panneaux de béton léger, 
d’isolation acoustique, l’installation de di-
visions métalliques, la pose de gypse ou 
de travaux de menuiserie, la notoriété de 
Systèmes intérieurs Bernard MNJ & As-
sociés inc. n’est plus à faire. Les délais 
ont toujours été respectés et continueront 
de l’être. C’est notre engagement vis-à-vis 
notre clientèle.

DES RÉALISATIONS DE PRESTIGE

La liste du nombre de contrats réalisés de-
puis le début des activités est exhaustive. 
Et la raison est facile à comprendre. Les 
grands donneurs d’ouvrage se penchent 
naturellement vers Systèmes intérieurs 
Bernard MNJ & Associés inc. pour ré-
aliser plusieurs contrats. La relation de 
confiance est solidement établie. 

Et qui sont ces donneurs d’ouvrage? 

Mentionnons Magil Construction, Habita-
tion Pomerleau, EBC, CAL, Cadillac Fair-
view, Quadrax, Groupe Mathieu, Voyer 
Construction, PCL et Laurendeau. Ces 
donneurs savent que les travaux seront 
exécutés à l’intérieur des délais requis, 
sans faille, et accomplis professionnelle-
ment. Une inquiétude en moins pour ces 
entrepreneurs.

Quant aux réalisations proprement dites, 
en voici quelques-unes :

• Musée des beaux-arts;
• Hôtel Saint-Martin;
• Condos de l’Hôtel Ritz-Carlton;
• Hôtel le Marriott de l’aéroport
  Pierre-Elliott-Trudeau;
• SAQ;
• Rôtisseries Saint-Hubert;
• Campus de l’Université   

de Sherbrooke de Longueuil;
• Supermarchés IGA et Métro;
• Carrefour Laval;
• CHSLD de Saint-Lambert;
• CSS de Trois-Rivières;
• Galeries d’Anjou;
• Hôpital Juif de Montréal;
• Tour Deloitte
• Plusieurs projets de condominiums.

À l’Hôpital Juif, le contrat fut de 25M $ et a 
nécessité la présence de 125 travailleurs 
pour répondre à des exigences très éle-
vées. «Nous avons démontré notre capa-
cité à prendre les bouchées doubles et à 
respecter largement les échéanciers mal-
gré la complexité du mandat qu’on nous a 
confié», explique Hugo Bernard.

Dans l’ordre habituel :
Michel Lauzon, Daniel Lauzon, 
François Fafard, Daniel Courchesne, 
Hugo Bernard.
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Il y a aussi le secteur résidentiel où Sys-
tèmes intérieurs Bernard MNJ & As-
sociés inc. continue d’être très actif.  En 
moyenne, plus de 1000 unités de gypse / 
joint par année sont faites par l’entreprise

OBJECTIFS

Après avoir démarré dans le secteur rési-
dentiel, les activités ont rapidement évolué 
vers les secteurs commercial et industriel. 
La croissance fut telle que l’entreprise a 
dû aménager son siège social dans un 
nouveau bâtiment dans le parc industriel 
de Laval, près du pont de la A25. 

L’immeuble de deux étages comporte 
une superficie de 22 000 pieds carrés et 
se situe sur un terrain de 77 000 pieds 
carrés. Ce qui permet à Systèmes inté-
rieurs Bernard MNJ & Associés inc. de 
construire la phase II de son siège social. 

Ainsi d’ici la fin de l’année 2014, les tra-
vaux pour le nouveau bâtiment seront dé-
butés.  Dans le bâtiment, il y aura des en-
trepôts que l’entreprise désire garder pour 
entreposer son matériel et sa machinerie.  
Mais il y aura aussi des bureaux pour lo-
cation.

QUE RÉSERVE L’AVENIR? 

Difficile à dire, mais chose certaine au 
rythme où se déroulent les activités et la 
demande croissante des besoins, l’aug-
mentation des revenus est toujours ap-
pelée au rendez-vous. Les nombreuses 
heures, chaque semaine, qu’Hugo Bernard 
a consacrées à l’entreprise, portent fruit. 

Systèmes intérieurs Bernard  MNJ & Associés inc. 
développe le marché de l’Outaouais et de l’Ontario

«Notre objectif est d’être la référence pour 
tous les promoteurs et architectes du Qué-
bec et de l’Ontario. Nous sommes l’en-
treprise la mieux structurée et la mieux 
gérée dans notre marché. Et je crois sin-
cèrement que la réussite de Systèmes 
intérieurs Bernard MNJ & Associés inc. 
est dû à mes idées et mon leadership mais 
aussi au bon travail de tous mes collabo-
rateurs.»

Une autre réalisation de Systèmes intérieurs Bernard MNJ & Associés inc.
Hôpital Juif de Montréal - Photo prise en mai 2014.



26 colorPlan.ca - Service d’estimation - Processus très simple et personnalisé à vos besoins !
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Avec comme objectif de toujours 
tenter d’améliorer l’efficacité et la 
compétitivité dans le secteur de la 
construction, un travail a été amor-
cé de façon concrète en 2012, pour 
en venir éventuellement à autori-
ser l’utilisation des échasses sur 
les chantiers de construction 
d’habitations (secteur résiden-
tiel léger et lourd). Il faut savoir 
que les échasses sont utilisées 
dans d’autres provinces cana-
diennes, notamment en Onta-
rio depuis l’entrée en vigueur 
de la modification du Règle-
ment 213/91 (Constuction Pro-
jects) qui remonte au 1er jan-
vier 2010.

 Le Comité de révision du code 
de sécurité a donc été manda-
té pour examiner cette ques-
tion avec comme président, le 
directeur «prévention/secteur 
construction» à la CSST. Ce 
comité est composé de repré-
sentants de l’APCHQ, ACQ, 
ACRGTQ, CSST et de tous 
les syndicats de l’industrie de 
la construction. Outre les réu-
nions de concertation, des vi-
sites de chantiers ont été orga-
nisées au Québec ainsi qu’en 
Ontario (fin 2013 / début 2014), 
pour permettre aux intervenants de 
se faire une bonne idée des tech-
niques utilisées principalement par 
les tireurs de joints.

 Dans la perspective d’une nouvelle 
réglementation permettant l’utilisa-
tion des échasses, il n’est évidem-
ment pas question de compro-
mettre la sécurité des travailleurs. 
C’est pourquoi il est impératif de 
pouvoir évaluer objectivement le 
potentiel de dangerosité de cette 
pièce d’équipement. L’évaluation 
devait non seulement porter sur 
l’aspect sécuritaire, mais égale-

ment sur les considérations d’ordre 
ergonomique. En effet, l’utilisation 
régulière de ces équipements peut 
entraîner des conséquences au ni-
veau du système musculo-squelet-
tique des travailleurs et il faut s’as-
surer de minimiser les risques.

 Lors d’une réunion du comité de 
révision tenue le 17 avril 2014, la 
CSST a déposé son rapport d’ana-
lyse sur tous les aspects entourant 
l’utilisation des échasses (sécurité 
et ergonomie). Il y est mention-
né qu’il y a définitivement des 
risques inhérents à l’utilisation des 
échasses, mais que ceux-ci s’ins-
crivent à l’intérieur de ce qui est 
normalement acceptable sur un 
chantier de construction; le projet 
pouvait, dès lors, continuer à aller 
de l’avant.

 À ce stade de la démarche, les 
syndicats ne s’étaient pas encore 

MISE À JOUR 
SUR LE DOSSIER DES ÉCHASSES

prononcés et leur assentiment était 
espéré par le comité, dans le cadre 
d’une réunion prévue pour le 16 
juin 2014. En date de rédaction de 
ce texte (juillet 2014), les syndicats 
n’avaient toujours pas signifié leur 
accord, mais les membres du co-

mité de révision demeuraient 
optimistes face à l’obtention 
d’un consensus, lors de leur 
prochaine réunion du 19 sep-
tembre 2014.

À partir de ce moment, La 
CSST aurait le mandat clair 
de se mettre au travail pour 
rédiger une proposition de rè-
glement et d’en faire le dépôt 
au comité de révision. Si elle 
est acceptée, la proposition 
doit alors être entérinée par le 
conseil d’administration de la 
CSST, pour en arriver à une 
pré-publication dans la Ga-
zette officielle. 

Après un délai de 45 jours 
pendant lequel il nous serait 
possible d’émettre des com-
mentaires sur la proposition 
de règlement, la CSST consi-
dère les commentaires reçus et 
présente une version finale au 

comité de révision. Sur approba-
tion, la proposition finale doit être 
validé une dernière fois par le c.a. 
de la CSST, pour terminer sa route 
au Conseil des Ministres. Une pu-
blication finale dans la Gazette of-
ficielle suivie d’un dernier délai de 
15 jours et le processus voit son 
aboutissement légal.

 En considérant toutes ces étapes 
qui sont d’ailleurs tout à fait nor-
males dans un tel dossier, il est rai-
sonnable d’envisager une conclu-
sion dans le premier semestre de 
l’année 2015.

Par Claude Pilon, directeur général (APESIQ)

colorPlan.ca - Service d’estimation - Nos quantités + vos prix = soumissionner instantanément !



28

Établissons d’abord que le Bu-
reau des soumissions dépo-
sées du Québec (BSDQ) est 
un organisme privé dont les 
propriétaires sont l’Associa-
tion de la construction du Qué-
bec (ACQ), la Corporation des 
maîtres électriciens du Québec 
(CMEQ) et la Corporation des 
maîtres mécaniciens en tuyau-
terie du Québec (CMMTQ). 

Le Code de soumission du 
BSDQ n’est ni une loi ni un rè-
glement mais plutôt un contrat 
collectif, auquel on adhère en 
signant un engagement. Plu-
sieurs éditions de ce code ont 
été publiées depuis 1970, la 
plus récente datant du 1er fé-
vrier 2013. L’accessibilité à 
des soumissions comparables, 
l’assainissement de la concur-
rence et la protection du maître 
de l’ouvrage contre certains 
abus dans l’établissement des 
prix, sont autant d’objectifs vi-
sés par le Code.

Depuis quelques années, le Co-
mité de supervision de l’ACQ 
travaille en étroite collabora-
tion avec les associations sec-
torielles telles que la CESSIQ, 
AIQ, AESIQ, AEMQ, AERMQ 
ainsi que le Comité des entre-
preneurs généraux de l’ACQ, 
afin de développer des guides 
de dépôt pour les spécialités 
architecturales. En effet, les 
deux premiers guides qui ver-
ront le jour seront pour les spé-
cialités de systèmes intérieurs 
et d’isolation thermique. 

Le projet des guides de dépôt 
a été élaboré par le Comité de 
supervision des activités du 
BSDQ de l’ACQ dans le but 
d’envisager des solutions, en 
réponse aux problématiques 
liées au Code du BSDQ. Parmi 
ces problématiques, on retrou-
vait régulièrement le manque 
d’uniformité entre les soumis-
sions des sous-traitants. Afin 
de pallier à cet état de fait, 
l’approche prioritaire a été de 
définir les travaux des spécia-
lités par des guides de dépôt, 
qui seront intégrés au Code du 
BSDQ. 

Avec les guides de dépôt, tous 
les entrepreneurs spécialisés 
soumissionneront sur la même 
portée de travaux, ce qui facili-
tera la tâche aux entrepreneurs 
généraux pour établir le plus 
bas soumissionnaire conforme. 

Une tournée d’information et 
de consultation a eu lieu au 
printemps 2012 dans plusieurs 
régions du Québec. Tous les 
usagers du BSDQ avaient reçu 
une invitation pour participer à 
ces séances. Une consultation 
finale a également été effectuée 
durant l’hiver 2014 auprès des 
entrepreneurs spécialisés en 
systèmes intérieurs, isolation 
thermique et auprès de tous les 
entrepreneurs généraux. Celle-
ci s’est avérée concluante et 
plusieurs parmi vous souhaitent 
l’arrivée des guides de dépôt.

Du nouveau au BSDQ
L’ENTRÉE EN VIGUEUR DES GUIDES DE DÉPÔT APPROCHE À GRANDS PAS

Dernièrement, les trois parties 
à l’entente au Code du BSDQ 
(CMEQ, CMMTQ et ACQ) en 
sont venues à un accord afin 
d’intégrer les deux premiers 
guides au Code du BSDQ. 
Le Comité de supervision de 
l’ACQ fera une tournée de for-
mation provinciale en début 
d’automne. 

Cette formation s’adressera à 
tous les usagers du Code au-
tant les soumissionnaires que 
les entrepreneurs destinataires. 
Il sera très important pour tous 
les usagers du BSDQ de bien 
comprendre le mécanisme des 
guides et d’être prêt pour leur 
entrée en vigueur qui est pré-
vue pour la fin 2014. 

Une invitation de la part de l’As-
sociation de la construction du 
Québec vous parviendra sous 
peu.  Alors, surveillez vos cour-
riels et vos télécopieurs afin de 
vous assurer d’avoir le jour et 
l’heure de la tenue de la forma-
tion dans votre région. 

Claude Pilon
Directeur général
APESIQ

colorPlan.ca - Service d’estimation - Du personnel d’expérience à votre service !
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Projet de guide prescrivant 
l’étendue des travaux en systèmes intérieurs

CE GUIDE DOIT ÊTRE UTILISÉ CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES

Fourniture et installation :

1) Traçage des travaux de systèmes intérieurs;

2) Colombages métalliques porteurs et non porteurs;

3) Fourrure, lattage métallique;

4) Fonds de clouage spécifiés en acier aux documents de soumission et dont les éléments à supporter sont identifiés 
aux plans et devis;

5) Barres en Z supportant les matériaux de systèmes intérieurs;

6) Parapets en colombages métalliques et panneaux de revêtement de gypse;

7) Pose des cadres d’acier dans les colombages métalliques, excluant leur manutention;

8) Panneaux muraux acoustiques;

9) Panneaux de gypse et de béton léger intérieurs, leur jointement (tirage de joints) et surfaçage prêts pour la finition;

10) Panneaux de revêtement intermédiaire de type Gyplap, Densglass Gold, ou autres incluant les panneaux de béton 
léger extérieurs sur les colombages métalliques et les panneaux avec membrane pare-air / pare-vapeur lamellée. 
Lorsque le panneau de béton léger extérieur est recouvert d’un enduit acrylique et fait partie d’une section distincte du 
devis, il fera l’objet d’une soumission séparée;

11) Ossature des plafonds suspendus (pour gypse, tuiles acoustiques, caissons);

12) Plafonds tels que plafonds à lamelles, toile tendue et plafonds en tuiles acoustiques;

13) Ragréage des travaux de systèmes intérieurs, tel que quantifié ou si prévu aux plans et devis d’architecture;

14) Enduit de plâtre - ouvrages historiques, ainsi que moulures et colonnes (plâtre préformé);

15) Isolant rigide intérieur recouvert de gypse ou de panneau de béton avec support intégré du type « Insulock » ou autres;

16) Laine insonorisante en natte;

17) Laine thermique en natte dans les murs intérieurs extérieurs composés de colombage métallique incluant dans les 
plafonds, poutres et colonnes et pare-vapeur en polyéthylène sur ossature métallique;

18) Plomb dans les murs pour fin acoustique ou médicales (radiologie) etc., intégrée dans les cloisons de systèmes inté-
rieurs;

19) Tout scellant pour travaux de systèmes intérieurs incluant ceux à la structure, à l’exception des scellements coupe-feu 
des autres spécialités.

Travaux spécifiquement exclus :

1) Isolant thermique ou acoustique projeté et / ou injecté tel que fibre minérale, fibre de verre et fibre de cellulose.

Modifications du Comité de révision du 16 avril 2014.

colorPlan.ca - Service d’estimation - Un service pour les estimateurs, par des estimateurs
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Contactez un des représentants de votre région :

Sylvain Brodeur  514-240-2797 Montréal et Québec
Marie Christine Lévesque  514-235-9899 Montréal et Québec
Rocque Desjardins 514-594-0145 Montréal et Sherbrooke
Roger Richer                           613-852-2791 Outaouais Maritimes
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Saviez-vous que ...
• Saviez-vous que depuis le 1er octobre 2013, la compagnie CGC appuie les 
 athlètes olympiques canadiens en tant que fournisseur officiel du Comité 
 olympique canadien. CGC est fière de commanditer les athlètes olympi-
 ques canadiens afin qu’ils puissent aller au bout de leurs rêves et être 
 une source d’inspiration pour nous tous? (Yannick Devost - CGC)

• Saviez-vous que le Bison d’Amérique du Nord donne maintenant        
 sa force à l’industrie de la construction ? Anciennement la divi-
 sion «Plâtre» de  Lafarge, Continental Building Products, dont 
 son emblème est le bison, fournit une gamme complète de        

produits de cloison sèche pour tous vos projets commerciaux       
et résidentiels? (Steve Leonard - Continental Building Products)

• Saviez-vous que, advenant un sinistre (feu, vol, tempête de vent, etc.) les travaux réalisés par vous 
et qui ne sont pas encore livrés à l’entrepreneur général, ne sont habituellement pas assurés sous 
la police « d’assurance chantier » de ce dernier? Pour vous prévaloir d’une garantie à ce sujet, vous 
devez souscrire la protection « risque d’installation » disponible sans frais sur le programme d’assu-
rance des entreprises de l’APESIQ. (Daniel Forget - Jolicoeur Savard Assurance Inc.)

•  Saviez-vous que selon l’article 3.1.5.5 du CNB, tous les assemblages de murs extérieurs non por-
teurs à trois étages ou plus ayant un revêtement extérieur autre que la maçonnerie doit utiliser un 
isolant extérieur non combustible? L’isolant non combustible Roxul CavityRock MD ou DD rencontre 
cette exigence. Tout autre type d’isolant combustible doit se soumettre à la norme CAN/ULC-S134 
pour se conformer. (Yves St-Cyr - Roxul)

•  Saviez-vous que chez votre fournisseur, la livraison prévue pour 7h00 donne le ton au déroulement 
de la journée. Il est donc d’une importance capitale d’acheminer vos commandes la veille avant 
15h00, ce qui aura comme effet d’amoindrir la pression dans le système, d’éviter grandement les 
erreurs et au final, que vous puissiez obtenir le meilleur service possible. (Claude Pilon - APESIQ)

•  Saviez-vous qu’une façon simple, facilement accessible et économique d’effectuer des retouches 
sur des tuiles acoustiques, suite à des coupes ou dans le but de camoufler des égratignures… L’uti-
lisation de la poudre pour les pieds Dr. Scholl en vaporisateur est la solution. 

 (Jean Turgeon - G. Proulx Inc.)

•  Saviez-vous que le Bureau des soumissions déposées du Québec (BSDQ) est un organisme formé 
par l’Association de la construction du Québec (ACQ), la Corporation des maîtres électriciens du 
Québec (CMEQ) et la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ). 
(Claude Pilon - APESIQ)

•  Saviez-vous que l’application mobile Guide du secouriste en milieu de travail  s’adresse notam-
ment à tous les secouristes ayant été formés selon les exigences de la CSST et désirant avoir à 
portée de main les protocoles d’intervention en situation de travail lors d’accident ou d’incident et 
de premiers secours. Téléchargez l’application mobile sur l’App Store et Google play.   
(Claude Pilon - APESIQ / site web CSST)

• Saviez-vous qu’après un sommet de 165 millions d’heures travaillées en 2012, une diminution de 
5% a été enregistrée en 2013 (156 millions d’heures). Les estimations de la CCQ pour 2014 sont de 
l’ordre de 155 millions d’heures, pour l’ensemble des secteurs. Si c’est le cas, ce serait la quatrième 
meilleure année dans le secteur de la construction depuis les travaux de la Baie-James, au milieu 
de années 1970. (Claude Pilon - APESIQ)
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Quelques données intéressantes, tirées du site web de la CCQ.
 
En 2013, l’industrie de la construction, c’est :

L’industrie en chiffres
... et en images

Des entreprises dont 83% ont cinq salariés ou moins mais qui ne représentent que 20% de la masse 
salariale versée, alors que 4,483 employeurs ont plus de cinq salariés et versent 80% des salaires.

48 milliards de dollars de dépenses d’investissements en construction, soit 13% du PIB québécois;

Une moyenne d’heures travaillées annuellement de 958, soit l’équivalent de sept mois de travail;

257,800 emplois directs en moyenne par mois, soit 1 emploi sur 20 au Québec;

Près de 25,700 employeurs actifs dans un ou plusieurs secteurs;

Une masse salariale de 5,9 milliards de dollars;

161 468 salariés actifs;

161 468 salariés actifs;

Nombre d’heures travaillées en 2013
Plâtriers Poseurs de S.I.

HEURES VARIATION HEURES VARIATION

2 736 000 -0,8 % 3 002 000 +0,2 %

Nombre de salariés par région
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 36 137 683 197 130 387 630 769 225 20 17 8 3 239

 20 67 373 115 58 505 618 842 199 13 12 6 2 828

Nombre de salariés par groupe d’âge

 Moins de 25 à 35 à 45 à 55 à 65 ans Total des Âge

 25 ans 34 ans 44 ans 54 ans 64 ans et plus salariés moyen

  Plâtriers 544 885 645 813 300 52 3 239 38,3 ans

  Poseurs de S.I. 539 962 541 544 219 23 2 828 36,0 ans

Plâtriers
 Apprenties : 95

Compagnons : 36
Total : 131

Poseurs de
systèmes intérieurs

Apprenties : 20
Compagnons : 12

Total : 32

Nombre de femmes

colorPlan.ca - Service d’estimation - Valorisez votre personnel existant! !
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42Contactez un des représentants de votre région : Montréal et Québec :  Sylvain Brodeur (514-240-2797), Marie-Christine Lévesque (514-235-9899)
  Montréal et Sherbrooke :  Rocque Desjardins (514-594-0145) 
  Outaouais Maritimes :  Roger Richer (613-852-2791)
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L’industrie du système intérieur, c’est votre domaine professionnel, votre 
occupation, votre métier, votre gagne-pain ?

Devenir membre de l’APESIQ devrait faire partie de vos priorités !

Donnez-vous une VOIX auprès des instances gouvernementales, auprès 
des autorités concernées , auprès des organismes régissant l’industrie. 

Venez faire équipe avec vos collègues et vos fournisseurs pour assurer 
votre avenir !
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